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Alors que le gouvernement vient de communiquer son projet de réforme des
retraites, les électriciens et gaziers voient clair dans son jeu: imposer une réforme
inutile et injuste et stigmatiser les régimes spéciaux pour diviser la population.

La CGT dénonce cette attaque et appelle l’ensemble des travailleuses et travailleurs
à exiger un réhaussement de leurs garanties en s’inspirant de notre régime spécial
solidaire et exemplaire!

Pour mieux faire passer la pilule auprès des agents des IEG il se veut rassurant en
invoquant la fameuse clause d’antériorité dite « clause du grand-père », à savoir: ne
faire subir la suppression du régime spécial de retraite qu’aux futurs embauchés.

Mais quel impact cette clause pourra-t-elle avoir sur les agents des IEG?

Embauche des nouveaux arrivants hors statut. Ils cotiseraient au régime 
général. 

Difficile cohabitation de 2 statuts différents dans les mêmes entreprises: pour 
le même métier certains auraient de meilleures garanties collectives que les 

autres. Injustice!

D’ici 15 ans: 140.000 retraités au statut des IEG avec seulement 76.000 agents 
actifs au statut qui cotiseraient pour reverser dans la caisse des IEG, les autres 

cotiseraient au régime général.

On viendra ensuite nous expliquer comment ce déséquilibre n’est 
plus viable!
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Les électriciens et gaziers se 

mobilisent pour défendre 
leurs retraites


